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	COMMUNIQUÉ

3 juin 2009
JOUR FÉRIÉ : L’AD-PA DEMANDE UNE AUDIENCE

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Suite à la démonstration faite par l’AD-PA sur les détournements par les Pouvoirs Publics des crédits du jour férié, l’Etat a publié un communiqué de réponse.

L’AD-PA ne recherche aucune polémique et ne réagira pas, si ce n’est pour ré affirmer que tout ce qu’elle a indiqué dans son communiqué du 29 mai 2009 est rigoureusement exact, ce que l’Etat d’ailleurs ne conteste pas.

L’AD-PA souhaite simplement qu’un grand débat national s’ouvre sur ces questions et que l’Etat engage les arbitrages financiers nécessaires, tout particulièrement dans le cadre de la préparation des budgets 2010.

Pour cela, elle va demander audience au Président de la République, afin que puisse être analysée sereinement la situation actuelle et à venir de l’aide aux personnes âgées fragilisées dans notre pays.
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